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Description de  poteaux  supportent  deux  lignes  de  poutres  de  ri- 
ve  mises  bout  à  bout  au  droit  de  chaque  chapiteau, 
ces  lignes  de  poutres  de  rive  étant  parallèles  entre 
elles,  les  membrures  supérieures  de  ces  poutres 

5  étant  reliées  par  le  chéneau,  et  les  membrures  infé- 
rieures  supportant  une  gaine  technique. 

En  outre,  chaque  chapiteau  est  constitué  par  un 
profilé  en  U  dont  les  ailes  descendantes  sont  re- 
liées  par  des  cloisons  pour  former  un  chapeau  des- 

10  tiné  à  coiffer  la  tête  du  poteau  correspondant  et 
sont  prolongées,  près  des  extrémités  débordantes 
du  profilé,  par  des  ailettes  ascendantes,  les  quatre 
poutres  de  rive  et  les  deux  poutres  transversales 
portées  par  le  chapiteau  considéré  reposant  sur  lâ- 

15  me  dudit  profilé  respectivement  en  travers  et  à  mi- 
largeur,  dans  l'axe  et  entre  les  ailettes. 

De  plus,  le  nœud  de  croisement  d'une  poutre 
transversale  et  de  deux  poutres  faîtières  alignées 
comporte  une  ferrure  constituée  par  deux  profilés 

20  en  U  fixés  en  croix  l'un  à  l'autre  par  leurs  âmes  et 
emboîtés  respectivement  sur  la  membrure  supérieu- 
re  de  la  poutre  transversale  et  à  mi-longueur  sous 
les  membrures  inférieures  alignées  des  poutres  faî- 
tières. 

25  Divers  autres  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention  rassortent  d'ailleurs  de  la  description  dé- 
taillée  qui  suit. 

Une  forme  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention 
est  représentée,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  sur 

30  le  dessin  annexé. 
Sur  ce  dessin, 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  plan  schématique  du 
bâtiment, 

35  -  la  figure  2  est  une  élévation  partielle  prise,  à 
plus  grande  échelle  suivant  la  flèche  F  de  la  figure  1  , 

-  la  figure  3  est  une  coupe  prise,  à  plus  grande 
échelle,  suivant  la  ligne  Ill-lll  de  la  figure  1, 

-  la  figure  4  est  une  autre  coupe  prise,  à  la  même 
40  échelle  que  la  figure  3,  suivant  la  ligne  IV-IV  de  la 

figure  1  . 

Le  bâtiment  comporte  plusieurs  travées  1  parallè- 
les  entre  elles.  Cinq  travées  seulement  sont  repré- 

45  sentées  sur  la  figure  1  et  désignées  pour  les  distin- 
guer  les  unes  des  autres  par  leur  référence  géné- 
rale  suivie  de  leur  quantième,  à  savoir  1.1  à  1.5.  Les 
travées  sont  délimitées  sur  le  terrain  par  des  aligne- 
ments  de  poteaux  2  surmontés  par  des  chapiteaux  3, 

50  alignements  qui  étant  communs  à  deux  travées  voisi- 
nes  sont  désignés  par  la  référence  2  suivie  entre 
parenthèses  du  quantième  des  deux  travées  voisi- 
nes,  à  savoir  2  (1  .2)  à  2  (4.5). 

La  charpente  de  chaque  travée  1  comporte  deux 
55  versants  symétriques  définis  par  une  ligne  de  pou- 

tres  faîtières  4  et  deux  lignes  de  poutres  de  rive  5 
et  6. 

Les  chapiteaux  3  de  chaque  alignement  de  po- 
teaux  -  2  (2,  3)  par  exemple  -  supportent  les  lignes 

60  de  poutres  de  rive  contigûes  de  deux  travées  voisi- 
nes  -  à  savoir  les  lignes  5.2  et  6.3.  Ils  supportent 
également  des  poutres  transversales  7  formant  en- 
traits  pour  lesdites  travées  voisines  à  savoir  les 
poutres  7.2  et  7.3. 

65  Dans  une  même  travée  -  1  .2  par  exemple  -  les  pou- 

4  La  présente  invention  concerne  un  bâtiment  col- 
lectif  selon  le  préambule  de  la  revendication  1. 

Un  tel  bâtiment  est  décrit  dans  le  brevet  français 
no°  948  730.  Il  comprend  des  poteaux  alignés  qui  dé- 
finissent  des  travées  et  supportent,  pour  chaque 
travée,  une  charpente  de  toiture.  Cette  charpente 
comporte  des  fermes  constituées  chacune  par  deux 
albalétriers  définissant  les  pentes  de  la  toiture  et 
reliés  en  tête  par  un  arêtier  et  aux  pieds  par  un  en- 
trait.  Chaque  extrémité  d'un  entrait  est  emboîtée 
dans  une  ferrure  faisant  corps  avec  l'une  des  ailes 
d'un  profilé  en  U  fixé  au  sommet  d'un  poteau.  Les 
arêtiers  des  fermes  sont  reliés  par  des  éléments  de 
faîtage.  Des  éléments  de  cheneau  sont  emboîtés  et 
fixés  dans  les  profilés  en  U  des  poteaux. 

Une  poutre  en  I  très  avantageuse  est  connue  en 
particulier  par  le  brevet  australien  no°  527  716  et 
peut  être  utilisée  dans  de  nombreux  domaines  d'ap- 
plication.  Notamment,  elle  peut  l'être  dans  celui  du 
bâtiment  connu  précité. 

Elle  comporte  deux  membrures  en  bois  reliées  par 
une  âme  métallique  ondulée  dont  les  bords  dentés 
sont  enfoncés  à  force  dans  lesdites  membrures. 

Cette  poutre  très  légère  a  un  moment  d'inertie  lon- 
gitudinal  relativement  élevé  et  présente  dès  lors 
une  résistance  telle  qu'elle  peut  être  utilisée  en 
grandes  portées. 

La  présente  invention  a  donc  pour  but  de  conce- 
voir,  avec  des  poutres  de  ce  type  ou  d'un  autre 
ayant  les  mêmes  avantages,  une  charpente  de  toitu- 
re  semblable  à  celle  du  brevet  français  no°  948 
730,  mais  exempte  d'éléments  additionnels  de  liaison 
et  de  contreventement  autres  que  les  panneaux 
autoportants  de  couverture,  tels  que  des  bacs  mé- 
talliques,  et  les  poteaux  porteurs  et  leurs  chapi- 
teaux. 

Elle  vise  également  à  ce  que  les  mailles  délimitées 
par  les  poutres  soient  suffisamment  grandes  pour 
permettre  une  utilisation  optimale  et  économique  des 
bacs  autoportants,  concomitamment  à  ce  que  la  sur- 
face  libre  au  sol  soit  compatible  avec  les  aménage- 
ments  d'un  magasin  et  les  circuits  de  circulation  des 
personnes  et  des  marchandises,  en  réservant  une 
très  grande  souplesse  d'implantation. 

Bien  entendu,  il  s'agit  finalement  que  le  coût  du 
bâtiment  soit  plus  faible  que  celui  des  magasins  déjà 
existants. 

Pour  atteindre  ce  but  et  conformément  à  l'inven- 
tion,  les  poutres  longitudinales  de  rive  et  les  pou- 
tres  transversales  formant  entrait  ont  la  même  sec- 
tion  en  I,  chaque  poutre  transversale  d'une  même 
travée  supportant  directement,  dans  sa  partie  mé- 
diane,  au  moins  une  poutre  longitudinale  faîtière  dé- 
terminant  par  sa  hauteur  la  pente  des  deux  ver- 
sants  de  couverture  s'appuyant  sur  cette  poutre 
faîtière  et  les  deux  poutres  de  rive  contigûes. 

De  préférence,  les  poutres  sont  constituées  par 
deux  membrures  en  bois  reliées  par  une  âme  en  tôle 
métallique  ondulée  dont  les  bords  dentés  sont  en- 
foncés  à  force  dans  lesdites  membrures. 

Suivant  une  forme  de  réalisation  particulièrement 
avantageuse,  les  chapiteaux  d'un  même  alignement 
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Les  membrures  inférieures  10.2  et  10.3  de  ces 
poutres  transversales  reposent  sur  l'âme  1  7  du  cha- 
piteau  3  et  sont  centrées  par  des  ailettes  soudées 
sur  celle-ci  pour  former  des  fourchettes  placées  à 

5  l'extérieur  des  poutres  de  rive. 
En  outre,  des  tiges  filetées  21  disposées  près 

des  extrémités  des  poutres-entraits  7.2,  7.3,  de 
part  et  d'autre  de  leur  âme  11.2,  11.3,  traversent 
l'âme  18  du  chapiteau  3,  les  membrures  10.2,  10.3  et 

10  9.2,  9.3  de  ces  poutres  et  des  brides  22  s'appuyant 
sur  les  membrures  supérieures  9.2  et  9.3  des  pou- 
tres  5.2  et  7.2,  6.3  et  7.3  ;  les  tiges  filetées  21  coo- 
pèrent  avec  des  écrous  assurant  la  fixation  de  tou- 
tes  ces  poutres  ensemble  et  avec  le  chapiteau  ; 

15  bien  entendu,  pour  que  les  brides  22  ne  déforment 
pas  les  poutres  de  rive  5.2  et  6.3  lors  du  serrage, 
des  étais  en  bois  23  sont  interposés  entre  les  mem- 
brures  9.2  et  10.2,  9.3  et  10.3  de  ces  poutres  à  che- 
val  sur  leurs  joints  et  du  côté  des  poutres  transver- 

20  sales  7.2  et  7.3. 
Grâce  à  ces  moyens  de  fixation  19  à  23,  le  qua- 

drillage  des  poutres  5,  6  et  7  est  parfaitement  main- 
tenu  en  forme  et  solidaire  avec  les  chapiteaux  3  des 
poteaux  2.  De  plus,  les  membrures  supérieures  9.2 

25  et  9.3  des  poutres  de  rive  5.2  et  6.3  sont  écartées 
les  unes  des  autres  et  permettent  la  mise  en  place 
d'un  chéneau  ou  gouttière  24  au-dessus  duquel 
aboutissent  les  bords  des  bacs  autoportants  de 
couverture  12. 

30  Le  montage  des  poutres  4  sur  les  poutres  7  est  il- 
lustré  sur  la  figure  4. 

Une  ferrure  30  assure  la  liaison  de  la  poutre 
transversale  7.2  avec  deux  poutres  faîtières  4.2 
mises  en  ligne  bout  à  bout  pour  que  leur  joint  se  trou- 

35  ve  situé  à  l'aplomb  de  l'axe  de  ladite  poutre  7.2.  La 
ferrure  30  comporte  deux  profilés  en  U  31  et  32  dis- 
posés  en  croix  et  soudés  âme  contre  âme.  Le  profilé 
31  est  ouvert  en  bas  et  s'emboîte  sur  la  membrure 
supérieure  9.2  de  la  poutre-entrait  7.2  en  y  étant 

40  fixée  au  moyen  de  tirefonds  33.  Le  profilé  32  est 
ouvert  en  haut  et  reçoit  les  membrures  inférieures 
alignées  10.2  des  poutres  faîtières  4.2,  le  profilé 
étant  fixé  sur  ces  membrures  au  moyen  de  tirefonds 
34. 

45 
Revendications 

1.  Bâtiment  collectif  notamment  pour  magasin, 
comprenant  des  poteaux  alignés  qui  définissent  des 

50  travées  et  supportent,  pour  chaque  travée,  une 
charpente  de  toiture  à  deux  pentes,  comportant  no- 
tamment  des  entraits  dont  chaque  extrémité  repose 
sur  un  chapiteau  fixe  en  tête  de  chaque  poteau,  un 
élément  de  faîtage  médian  reliant  les  entraits  et  un 

55  élément  de  chéneau  reliant  parallèlement  à  celui-ci 
les  chapiteaux  des  poteaux  d'une  même  ligne  de  tra- 
vée,  le  chapiteau  (3)  de  chaque  poteau  (2)  recevant 
au  moins  une  poutre  longitudinale  de  rive  (5,  6)  et  au 
moins  une  poutre  transversale  (7)  formant  entrait, 

60  ces  poutres  se  croisant  à  angle  droit  de  façon  co- 
pianaire,  caractérisé: 

-  en  ce  que  les  poutres  longitudinales  de  rive  (5, 
6)  et  les  poutres  transversales  (7)  formant  en- 
trait  ont  la  même  section  en  I, 

65  -  et  en  ce  que  chaque  poutre  transversale  (7) 

très  faîtières  4.2  reposent  sur  les  poutres  trans- 
versales  7.2  à  mi-portée. 

Lesdites  poutres  4  à  7  sont  de  préférence  du  ty- 
pe  connu  comportant  deux  membrures  en  bois  9,  10 
(figures  3  et  4)  reliées  par  une  âme  en  tôle  métalli- 
que  ondulée  1  1  dont  les  bords  dentés  sont  enfoncés.. 
à  force  dans  ces  membrures.  Ces  poutres  présen- 
tent  l'avantage  d'être  suffisamment  résistantes 
pour  conférer  aux  rives  et  aux  faîtières  une  grande 
portée.  Dès  lors,  la  distance  D  entre  deux  poteaux  2 
d'un  même  alignement,  2  (2,3)  dans  l'exemple  précité, 
est  importante  et  conforme  à  ce  qui  est  nécessaire 
pour  l'implantation  des  présentoirs,  casiers,  bacs 
...  ou  autres  aménagements  et  la  réservation  des  al- 
lées  de  circulation  pour  les  marchandises  et  les  per- 
sonnes  (figure  1).  En  outre,  la  section  desdites  pou- 
tres  qui  est  la  même  pour  toutes  4,  5,  6,  7  et  la  demi- 
portée  des  poutres  d'entrait  7  sont  telles  que  la  pen- 
te  des  versants  constitués  par  des  bacs  métalli- 
ques  autoportants  12  fixés  sur  les  poutres  faîtières 
4  et  les  poutres  de  rive  5,  6,  est  satisfaisante 
(figure  2). 

La  charpente  de  toiture  se  trouve  donc  limitée 
auxdites  poutres  4  à  7  contreventées  par  les  bacs 
autoportants  12  qui  participent  à  la  résistance  d'en- 
semble. 

Le  contreventement  horizontal  peut  être  renfor- 
cé  (figure  1)  par  des  barres  inclinées  13  s'étendant 
en  zig-zag  entre  les  travées  extrêmes  et  reliant  le 
milieu  des  poutres  transversales  7  de  façade  aux 
poutres  de  rive  5,  6,  ainsi  que  par  des  barres  en 
biais  13'  reliant,  pour  les  travées  extrêmes,  leurs  po- 
teaux  d'angle  2  aux  avants-derniers  poteaux  de  la  ri- 
ve  intérieure  au  bâtiment. 

Les  poteaux  des  façades  sont  recouverts  de  pré- 
férence  par  des  bacs  métalliques  autoportants  non 
représentés.  Ils  participent  alors  à  la  résistance 
d'ensemble. 

Le  contreventement  vertical  peut  être  renforcé 
(figure  2)  par  des  barres  en  croix  1  4  reliant  certains 
au  moins  des  poteaux  de  façade. 

Le  montage  des  poutres  5  à  7  sur  le  chapiteau  3 
d'un  poteau  2  est  illustré  sur  la  figure  3  pour  le 
deuxième  poteau  2  (2.3).  2  de  l'alignement  2  (2.3).  Ce 
chapiteau  comporte  un  profilé  en  U  métallique  dont 
les  ailes  latérales  15  sont  reliées  par  des  cloisons  in- 
ternes  16  pour  former  un  chapeau  coiffant  la  tête  du 
poteau  2  et  fixé  sur  celle-ci  au  moyen  de  tirefonds 
17. 

Les  ailes  latérales  15  sont  conformées  en  trapè- 
zes  dont  les  bouts  font  saillie  dans  les  travées  voi- 
sines,  1  .2  et  1  .3  pour  le  poteau  choisi.  Sur  l'âme  17  du 
profilé  formant  chapiteau  sont  posées  les  membru- 
res  inférieures  10.2  des  deux  poutres  de  rive  5.2  ali- 
gnées,  le  joint  de  celles-ci  étant  placé  à  mi-largeur 
de  l'âme  ;  de  même,  les  membrures  inférieures  1  0.3 
des  deux  poutres  de  rive  6.3  alignées  sont  posées 
sur  l'âme  1  8  pour  que  le  joint  se  trouve  également  si- 
tué  à  mi-largeur  de  celle-ci.  Les  membrures  de  rive 
10.2  et  10.3  sont  entretoisées  par  une  gaine  techni- 
que  19  s'étendant  sur  toute  la  longueur  de  la  travée 
correspondante  ;  elles  sont  également  maintenues 
en  place  symétriquement  par  rapport  à  l'axe  du  po- 
teau  2  (2,  3)  par  les  poutres  transversales  7.2  et 
7.3. 
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d'une  même  travée  (1  )  supporte  directement,  dans 
sa  partie  médiane,  au  moins  une  poutre  longitudi- 
nale  faîtière  (4)  déterminant  par  sa  hauteur  la 
pente  de  deux  versants  (12)  de  couverture  s'ap- 
puyant  sur  cette  poutre  faîtière  et  les  deux  pou- 
tres  de  rive  contigùes. 
2.  Bâtiment  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  toutes  les  poutres  sont  constituées  par 
deux  membrures  (9,  10)  en  bois  reliées  par  une  âme 
(1  1  )  en  tôle  métallique  ondulée  dont  les  bords  dentés 
sont  enfoncés  à  force  dans  lesdites  membrures. 

3.  Bâtiment  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  chapiteaux  (3)  d'un  même  aligne- 
ment  de  poteaux  (2)  supportent  deux  lignes  de  pou- 
tres  de  rive  (5,  6)  mises  bout  à  bout  au  droit  de  cha- 
que  chapiteau,  ces  lignes  de  poutres  de  rive  étant 
parallèles  entre  elles,  les  membrures  supérieures 
(9)  de  ces  poutres  étant  reliées  par  le  chéneau  (24), 
et  les  membrures  inférieures  supportant  une  gaîne 
technique  (19). 

4.  Bâtiment  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  les  quatre  poutres  de  rive  (5,  6)  d'un  mê- 
me  chapiteau  (3)  sont  entretoisées  par  la  gaîne  tech- 
nique  (19)  s'étendant  sur  les  membrures  inférieures 
(10)  de  ces  poutres  entre  leurs  âmes  (11)  et  fixé  sur 
le  chapiteau  considéré,  les  membrures  (9,  10)  des 
deux  poutres  transversales  correspondantes  (7) 
butant  contre  les  membrures  (9,  10)  des  quatre  pou- 
tres  de  rive  (5,  6)  à  cheval  sur  leurs  joints. 

5.  Bâtiment  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  chapiteau  (3)  est  constitué  par  un 
profilé  en  U  dont  les  ailes  descendantes  (15)  sont 
reliées  par  des  cloisons  (16)  pour  former  un  chapi- 
teau  destiné  à  coiffer  la  tête  du  poteau  correspon- 
dant  et  sont  prolongées,  près  des  extrémités  débor- 
dantes  du  profilé,  par  des  ailettes  ascendantes 
(20),  les  quatre  poutres  de  rive  (5,  6)  et  les  deux 
poutres  transversales  (7)  portées  par  le  chapiteau 
considéré  reposant  sur  l'âme  (18)  dudit  profilé  res- 
pectivement  en  travers  et  à  mi-largeur,  dans  l'axe 
et  entre  les  ailettes. 

6.  Bâtiment  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  nœud  de  croisement  d'une  poutre 
transversale  (7)  et  de  deux  poutres  faîtières  (4)  ali- 
gnées  comporte  une  ferrure  (30)  constituée  par 
deux  profilés  en  U  (31,  32)  fixés  en  croix  l'un  à 
l'autre  par  leurs  âmes  et  emboîtés  respectivement 
sur  la  membrure  supérieure  (9)  de  la  poutre  trans- 
versale  (7)  et  à  mi-longueur  sous  les  membrures  in- 
férieures  (10)  alignées  des  poutres  faîtières  (4). 

Patentansprùche 

1.  Kollektivbauwerk,  insbesondere  fur  ein  Lager- 
haus,  umfassend  fluchtrechte  Pfeiler,  die  Zwi- 
schenràume  begrenzen  und  fur  jeden  Zwischen- 
raum  eine  Dachkonstruktion  mit  zwei  Schrâgen  tra- 
gen,  welche  insbesondere  Dachbalken  aufweist, 
deren  Enden  jeweils  auf  einem  ortsfesten  Aufsatz 
am  Kopf  jedes  Pfeilers  ruhen,  wobei  ein  mittleres 
Firstelement  die  Dachbalken  verbindet  und  ein  Rin- 
nenelement  parallel  zu  ersterem  die  Aufsâtze  der 
Pfeiler  ein-  und  derselben  Zwischenraumreihe  ver- 
bindet,  und  wobei  der  Aufsatz  (3)  jedes  Pfeilers  (2) 
mindestens  einen  Randlângstràger  (5,  6)  und  minde- 

stens  einen  Dachbalken  bildenden  Quertrâger  (7) 
aufnimmt,  welche  Tràger  einander  in  einem  rechten 
Winkel  koplanar  kreuzen,  dadurch  gekennzeichnet, 

-  daB  die  Randlângstràger  (5,  6)  und  die  Dachbal- 
5  ken  bildenden  Quertrâger  (7)  den  gleichen  l-fôr- 

migen  Querschnitt  haben, 
-  und  daB  jeder  Quertrâger  (7)  ein-  und  dessel- 
ben  Zwischenraums  (1)  in  seinem  Mittelteil  minde- 
stens  einen  Firstziegel-Lângstrâger  (4)  direkt 

10  trâgt,  welcher  mit  seiner  Hôhe  die  Steigung  zwei- 
er  sich  auf  diesem  Firstziegel-Lângstrâger  und 
den  beiden  benachbarten  Randtrâgem  abstùt- 
zenden  Dachflâchen  (12)  festlegt. 
2.  Bauwerk  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 

15  zeichnet,  daB  sâmtliche  Trâger  durch  zwei  Gurten 
(9,  10)  aus  Hoiz  gebildet  sind,  die  durch  einen  Steg 
(11)  aus  Wellblech,  dessen  gezahnte  Rànder  kraft- 
schlûssig  in  den  Gurten  eingelassen  sind,  miteinan- 
der  verbunden  sind. 

20  3.  Bauwerk  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  Aufsâtze  (3)  ein-  und  dersel- 
ben  Flucht  von  Pfeilern  (2)  zwei  Reihen  von  an  der 
Stelle  jedes  Aufsatzes  StoB  an  StoB  angeordneten 
Randtràgern  (5,  6)  tragen,  welche  Reihen  von 

25  Randtrâgem  zueinander  parallel  sind,  wobei  die 
oberen  Gurten  (9)  dieser  Tràger  mittels  der  Rinne 
(24)  yerbunden  sind  und  die  unteren  Gurten  eine 
technische  Hûlse  (19)  festhalten. 

4.  Bauwerk  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
30  zeichnet,  daB  die  vier  Randtràger  (5,  6)  ein-  und 

desselben  Aufsatzes  (3)  von  der  technischen  Hûl- 
se  (1  9)  umkleidet  sind,  welche  sich  uber  die  unteren 
Gurten  (10)  dieser  Trâger  zwischen  ihren  Stegen  (11) 
erstreckt  und  am  betreffenden  Aufsatz  befestigt 

35  ist,  wobei  die  Gurten  (9,  1  0)  der  beiden  zusammenge- 
hôrenden  Quertrâger  (7)  an  den  Gurten  (9,  10)  der 
vier  Randtràger  (5,  6),  ihre  Fugen  ùbergreifend,  an- 
stoBen. 

5.  Bauwerk  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn- 
40  zeichnet,  daB  jeder  Aufsatz  (3)  durch  ein  U-Profil 

gebildet  ist,  dessen  hinunterragende  Schenkel  (15) 
zwecks  Bildung  eines  Aufsatzes  zum  Ùbergreifen 
des  Kopfes  des  entsprechenden  Trâgers  durch 
Zwischenwânde  (16)  verbunden  sind  und  nahe  den 

45  vorstehenden  Enden  des  Profils  durch  aufragende 
Flùgel  (20)  verlangert  sind,  wobei  die  vier  Randtrà- 
ger  (5,  6)  und  die  zwei  Quertrâger  (7),  die  vom  be- 
treffenden  Aufsatz  getragen  sind,  auf  dem  Steg 
(18)  des  Profils  der  Quere  nach  bzw.  in  halber  Brei- 

50  te  in  der  Achse  bzw.  zwischen  den  Flûgeln  ruhen. 
6.  Bauwerk  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  daB  der  Kreuzungspunkt  eines  Quer- 
trâgers  (7)  mit  zwei  fluchtenden  Firstziegeltrâgern 
(4)  eine  Armierung  (30)  umfaBt,  die  durch  zwei  U- 

55  Profile  (31  ,  32)  gebildet  ist,  welche  mit  ihren  Stegen 
kreuzfôrmig  aneinander  befestigt  und  am  oberen 
Gurt  (9)  des  Quertrâgers  (7)  bzw.  in  halber  Lange 
unterhalb  der  unteren,  mit  den  Firstziegeltrâgern 
(4)  fluchtenden  Gurten  (10)  eingesetzt  sind. 

60 
Claims 

1  .  Collective  building  such  as  for  stores,  compris- 
ing  aligned  pôles  defining  bays,  and  supporting,  for 

65  each  bay,  a  two-gradient  roof-frame,  comprising  in 
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particular  tie-beams  of  which  each  end  rests  on  a 
fixed  capital  at  the  top  of  each  pôle,  one  médian 
ridge-beam  élément  joining  the  tie-beams  and  one 
gutter  élément  Connecting  in  parallel  thereto,  the 
capitals  of  the  pôles  of  the  same  line  of  bay,  the  5 
capital  (3)  of  each  pôle  (2)  receiving  at  least  one  lon- 
gitudinal  edge-beam  (5,  6)  and  at  least  one  cross- 
beam  (7)  forming  tie-beam,  said  beams  intercrossing 
at  right  angle  in  co-planar  fashion,  characterized: 

-  in  that  the  longitudinal  edge-beams  (5,  6)  and  10 
cross-beams  (7)  forming  tie-beams  hâve  the 
same  l-shaped  section, 
-  and  in  that  each  cross-beam  (7)  of  the  same  bay 
(1)  directly  supports,  in  its  middle  part,  at  least 
one  longitudinal  ridge-beam  (4)  defining  by  its  15 
height  the  gradient  of  two  versants  of  roof  (12) 
resting  on  said  ridge-beam  and  the  two  contigu- 
ous  edge  beams. 
2.  Building  according  to  daim  1,  characterized  in 

that  ail  the  beams  are  constituted  by  two  wooden  20 
ribs  (9,  10)  interconnected  by  a  web  (11)  in  corrugat- 
ed  sheetmetal,  the  toothed  edges  of  which  are 
force-fitted  in  said  chords. 

3.  Building  according  to  daim  1  or  2,  character- 
ized  in  that  the  capitals  (3)  of  one  line  of  pôles  (2)  25 
support  two  lines  of  edge-beams  (5,  6)  placed  end- 
to-end  straight  above  each  capital,  said  lines  of 
edge-beams  being  parallel,  the  upper  ribs  (9)  of  said 
beams  being  joined  together  by  the  gutter  (24)  and 
the  lower  ribs  supporting  a  technical  sheath  (1  9).  30 

4.  Building  according  to  daim  3,  characterized  in 
that  the  four  edge-beams  (5,  6)  of  one  capital  (3) 
are  separated  by  the  technical  sheath  (19)  extending 
over  the  lower  ribs  (10)  of  said  beams  between  the 
webs  (11)  thereof  and  fixed  on  the  capital  in  ques-  35 
tion,  the  ribs  (9,  10)  of  two  corresponding  cross- 
beams  (7)  abutting  against  the  ribs  (9,  10)  of  four 
edge-beams  (5,  6)  straddling  over  their  joints. 

5.  Building  according  to  daim  4,  characterized  in 
that  each  capital  (3)  is  constituted  by  a  U-section  40 
pièce  of  which  the  downward  flanges  (15)  are  joined 
by  way  of  partitions  (16),  in  order  to  form  a  capital  in- 
tended  to  cap  the  head  of  the  corresponding  pôle 
and  are  extended,  close  to  the  jutting  out  ends  of 
the  sectional  pièce,  by  small  upward  flanges  (20),  45 
the  four  edge-beams  (5,  6)  and  the  two  cross- 
beams  (7)  carried  by  the  capital  in  question,  resting 
on  the  web  (18)  of  said  sectional  pièce,  respectively 
across  and  at  half-width,  co-axially  to  and  between 
said  small  flanges.  50 

6.  Building  according  to  daim  1  or  2,  character- 
ized  in  that  the  intersecting  point  of  one  cross-beam 
(7)  with  two  aligned  ridge-beams  (7)  comprises  an  at- 
tachment  fitting  (30)  constituted  by  two  U-sectional 
pièces  (31  ,  32)  joined  together  by  their  webs  so  as  to  55 
form  a  cross  and  respectively  fitted  on  the  upper 
rib  (9)  of  cross-beam  (7)  and  halfway  through  their 
length  under  the  aligned  lower  ribs  (10)  of  the  ridge 
beams  (4). 

60 
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